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Une session de formation des
entreprises partenaires des agen-
ces membres du réseau dénom-
mé Association Africaine des
Agences d'Exécution des
Travaux d'Intérêt Public (AFRICA-
TIP) s'est ouverte hier à l'hôtel
Eda-Oba à Lomé.

C'est une initiative d'AFRICATIP

à travers l'Agence d' Exécution des

Travaux Urbains (AGETUR-Togo)

au profit des responsables et délé-

gués des entreprises  des BTP et

bureaux de contrôle. Elle a pour

thème: Planification des chantiers ;

Maîtrise des coûts et des prix ;

Montage des dossiers d'appel d'off-

re.

La formation est organisée dans

le cadre de la mise en œuvre du

projet  " Renforcement de capacités
des entreprises partenaires des
Agences membres du réseau " avec

l'assistance technique du cabinet

Perform Strategy et le soutien finan-

cier du Centre de Développement

des Entreprises (CDE) de l'Union

Européenne.

L'objectif est de " renforcer la
capacité des entreprises partenai-
res des Agences (bureaux d'étude,
PME du secteur des BTP, cabinets
d'architectes) à travers des forma-
tions en vue de relever leurs compé-
tences à travailler avec  les Agences
d'Exécution des travaux d'intérêt
public (AGETIP), afin qu'elles puis-
sent étudier, réaliser et superviser
des travaux d'infrastructures confor-
mément à la règle de l'art et dans
les délais contractuels ", a indiqué le

président de AFRICATIP, M.

Tiécoura Coulibaly. Il a également

insisté sur l'importance de l'actuali-

sation et du renforcement des capa-

cités d'intervention des bénéficiai-

res, soulignant que " dans chacun
des 18 pays membres, les Agences
exécutent d'importants projets d'in-
frastructures économiques et socia-
les dans plusieurs secteurs tels que
l'éducation, la santé, les routes, le
développement rural, le développe-
ment communautaire, l'adduction
d'eau, l'assainissement et l'éner-
gie,".

Le président d'AFRICATIP a par

ailleurs relevé les difficultés aux-

quelles font face des prestataires

dans le cadre de l'exécution des

projets qui leur sont confiés par les

maîtres d'œuvre. Pour lui, ces diffi-

cultés se rencontrent dans notam-

ment :  

- les réponses aux appels d'off-

res,

- la gestion technique des

contrats,

- la gestion financière des

contrats,

- la gestion des relations avec

les parties prenantes à l'ouvrage,

- l'évaluation post-achèvement

de l'ouvrage.

Il se révèle qu'à ce jour, le volu-

me des travaux exécutés par les

Agences d'Exécution s'élèvent glo-

balement à plus de cinq milliards de

dollars US.

Dans son mot de bienvenue, le

directeur général de l'AGETUR-

Togo, M. Momboza Halaoui a laissé

entendre que " les marchés publics
représentent un marché considéra-
ble pour les entreprises, les bureaux
d'études et les cabinets d'architectu-
re de notre pays ". Il a en outre énu-

méré certains problèmes des entre-

prises dans la soumission de leurs

dossiers. " …L'on observe que la
participation des PME à ces mar-
chés est largement insuffisante, en
particulier lorsqu'il s'agit de marchés
ouverts à la concurrence internatio-
nale ", a-t-il indiqué. Il a pour finir

invité les participants à tirer profit de

cet atelier. 

AFRICATIP, faut-il le rappeler,

regroupe vingt et une Agences

issues de dix huit pays d'Afrique.

Elle a pour objectifs,  notamment de

créer un cadre de concertation pour

l'ensemble des Agences membres.

La formation prend fin le 24 novem-

bre prochain.

Pierre A.





Démarrée à Dapaong le 28
octobre 2011, la mise en œuvre
de l'Action sociale de la Miss
Togo 2011, Mlle Handlos Monique
s'est poursuivie les 3 et 4 novem-
bre à Sokodé et  à Atakpamé par
la remise de chèque d'un montant
d’un millon de francs CFA à quat-
re groupements des Régions
Centrale et des Plateaux. La céré-
monie a été couplée avec la remi-
se de tabliers et de produits Moov
à 65 femmes dans la région
Centrale et 85 dans la région des
Plateaux. Histoire de contribuer à
leur épanouissement profession-
nel par l'entreprenariat.

Les groupements ayant bénéfi-

cié de l'aide financière de la part de

la Miss Togo 2011 sont : Association

Femmes Leaders de Sotouboua,

Essossinadou de Afem bloc

(Tchamba) dans la région Centrale

et Amen; Hezou dans les Plateaux.

L'action de Miss Togo 2011 est

soutenue financièrement par

Atlantique Télécom Togo (Moov)

qui, depuis quatre ans, est devenu

le sponsor officiel de ce grand évè-

nement culturel : Miss Togo. Il s'agit

pour cette société d'apporter son

soutien aux actions de la reine de la

beauté togolaise dont le thème est

"Femme entrepreneure, actrice de
développement ". Ces actions se

déclinent en trois volets : aides

financières à 10 associations de

femmes entrepreneures dans les

cinq régions du Togo; des dons de

matériel de ventes de produits Moov

à 300 femmes en difficultés dans les

localités de l'intérieur du pays et

l'installation de points de recharge

pour abonnés Moov dans les locali-

tés  ne disposant pas d'énergie

commerciale.

Pour cette première phase de

mise en œuvre de ces deux actions

énumérées plus haut, Moov a dû

débourser plus de 65 millions de

francs CFA. Les mêmes dons

seront faits les jours à venir dans la

Région Maritime et dans le Kloto.

Plusieurs interventions, notam-

ment celles de la Miss et du direc-

teur Marketing et communication de

Moov Togo, M.

Soumaïla Coulibaly ont

marqué cet évènement

tant à Sokodé qu'à

Atakpamé.

M. Coulibaly a d'a-

bord rappelé les actions

sociales déjà menées

par les Miss des éditions

précédentes avec l'ap-

pui financier de sa socié-

té. Pour  2010, a-t-il rap-

pelé, Moov a dépensé

environ 150 millions de

francs CFA pour

appuyer les actions de la Miss. Il a

rassuré les femmes que sa société

reviendra pour financer d'autres

groupements.

" En temps que femme, je viens
apporter ma modeste contribution
aux femmes pour le développement
économique du Togo ", a pour sa

part déclaré Mlle Hanldlos Monique

qui a indiqué que son action visait à

renforcer l'esprit entrepreneurial des

femmes. Elle a exhorté celles-ci à

avoir des idées dans ce sens et à

les soumettre.

Que ce soit à Sokodé ou à

Atakpamé, les différentes bénéficiai-

res ont remercié la Miss et Moov

Togo pour ce geste et promis de

faire bon usage des dons reçus.

Pierre A.





Le troisième tirage du grand
jeu " 60 jours CASH " de Togocel
de la semaine du 31 octobre au 6
novembre 2011 a eu lieu mardi
dernier au siège de ladite société
à Lomé.

Au total, 34 personnes ayant

participé au jeu, ont eu la chance de

voir leurs numéros figurer parmi

ceux des heureux gagnants. Les

gains se répartissent en dix lots

d'une valeur de 1 million de franc

CFA, 6 lots de deux cent mille

francs, 18 lots de cent mille francs.

Le nombre total des gagnants s'élè-

vent à ce jour à

70. Il reste enco-

re 355 lots à

gagner sur les

425 prévus.

Le troisième

tirage a été pré-

cédé de la remi-

se de gains aux

h e u r e u x

gagnants du

deuxième tirage

du 28 au 30

octobre.

Débuté le 24

octobre, le jeu prendra fin le 23

décembre 2011 avec cent millions

de francs mis en jeu. Les gains

varient entre 100 mille francs et 10

millions de francs CFA et répartis en

six catégories, à savoir : 279 lots de

cent mille francs, 93 lots de deux

cent mille, 25 lots de cinq cent mille,

26 lots de un million, un gros lot de

cinq millions et un super gros lot de

dix millions. Le jeu est ouvert à tous

les abonnés de Togocellulaire.

Pour y participer, il suffit d'en-

voyer le mot " cash " au numéro

7000. Le premier sms est une

inscription au jeu et ensuite des

questions seront posées au joueur

qui pourra envoyer ses réponses

aux numéros  7000 ou 8000. Le coût

du sms est facturé à 300f sur le pre-

mier numéro et à 500 sur le second.

Le second octroie plus de points au

joueur, entendu que le jeu est basé

sur l'octroi de points.

Le directeur financier et marke-

ting de Togocell, M. Ago Baza a

transmis les félicitations de sa socié-

té aux heureux gagnants et invité

tous les abonnés à tenter leur chan-

ce en jouant car, a-t-il dit, ce jeu est

ouvert à toutes les couches de la

société.

Pierre A.











   

L'une des priorités de la poli-

tique du président Faure

Gnassingbé depuis son accession à

la magistrature suprême reste

inéluctablement le développement

du secteur agricole qui occupe près

de 80% des Togolais. Le chef de

l'Etat ne cesse de mener des

actions pour redynamiser ce secteur

afin d'améliorer les conditions de vie

des paysans. Les partenaires qui

ont désormais repris leur coopéra-

tion avec le Togo portent également

une attention particulière à ce sec-

teur en apportant leur aide financiè-

re dans différents projets soumis par

le gouvernement. Evidemment, l'on

peut se permettre de jeter des fleurs

au ministre de l'Agriculture, Kossi

Mensan Ewovor, qui, les pieds dans

les bottes, se rend sur le terrain

pour voir l'effectivité de l'exécution

des différents projets. Seulement

voilà : est-ce que tout se passe

aussi parfaitement comme au pays

des merveilles ? Assurément pas !

Parmi les multiples projets que l'Etat

et les bailleurs de fonds ont décidé

d'appuyer figure le projet PNIASA.

L'un des volets de ce projet consis-

te à améliorer le rendement des

petits producteurs en mettant à leur

disposition des semences amélio-

rées. Pour ce faire, le gouverne-

ment a encouragé certains agricul-

teurs à s'investir dans la production

de ces semences, notamment cel-

les de riz et de maïs. Les semences

produites par ces agriculteurs sont

rachetées par le gouvernement et

les bailleurs de fonds (notamment la

FAO et la BID) et mises à la disposi-

tion des producteurs vulnérables au

prix de 100F CFA le Kg au lieu de

600F CFA le kg, versés par le gou-

vernement aux producteurs des

semences. C'est ainsi que les pro-

ducteurs de semences ont fourni à

l'Etat 480 tonnes de semences de

maïs et de riz à 380 millions de

francs CFA cette année.  Le hic,

c'est que les producteurs de semen-

ces ont livré leurs produites à crédit

depuis le mois d'avril au gouverne-

ment qui tarde à les payer.  Or ces

paysans ont besoin de leurs sous

pour lancer la nouvelle production

pour la campagne agricole 2012.

Faute de ressources, certains pro-

ducteurs se sont tournés vers la

Centrale d'Approvisionnement et de

Gestion des Intrants Agricoles

(CAGIA) en vue d'obtenir les

intrants pour lancer la nouvelle pro-

duction. La CAGIA refuse de leur

fournir ces intrants et réclame plutôt

des garanties dont la plupart des

producteurs ne disposent pas. Et

pourtant cette centrale sait perti-

nemment que l'Etat doit à  ces pay-

sans des millions de francs CFA.

Désemparés, les producteurs de

semences ne savent plus à quel

saint se vouer. La plupart d'entre

eux acculés par leurs créanciers et

les ouvriers n'ont plus de moyens

financiers pour d'abord survivre,

puis relancer la nouvelle production.

L'un des paysans que nous avons

rencontré se plaignait : "J'ai éprouvé

d'énormes difficultés à assurer la

rentrée scolaire à mes 6 enfants

dont l'ainé entre à l'Université. J'ai

encore contracté des prêts auprès

des usuriers pour acheter les fourni-

tures à mes enfants mais je ne sais

pas comment faire pour payer leur

écolage alors que l'Etat me doit plus

de 10 millions de francs CFA. De

même, je n'ai pas pu reprendre la

culture des

semences faute

toujours de

moyens finan-

ciers ". Face à ce

cri de détresse

des paysans,

que fait le minist-

re Ewovor Kossi

Mensan pour

apurer cette

dette et leur per-

mettre de relan-

cer la production

qui risque de

prendre un grand

coup. Pourtant,

c'est le même

ministre qui

annonce urbi et

orbi  des

milliards de

FCFA que les partenaires au déve-

loppement investissent dans l'agri-

culture. Le comble, déclare un des

paysans que nous avons rencon-

trés, c'est que le ministère de

l'Agriculture ne cesse d'organiser

des séminaires et autres ateliers de

formation à coups de millions de

FCFA. Pourquoi les bénéficiaires,

notamment les paysans doivent-ils

souffrir tant et s'endetter lourdement

avant de rentrer en procession leur

dû ? Par exemple, l'année passée,

c'est le 22 décembre que les pro-

ducteurs des semences ont été

payés et ce grand retard a eu un

impact sur leur production. Mais

cette année, la situation est plus

alarmante et les producteurs ne

savent pas comment joindre les

deux bouts. Ils en appellent au pré-

sident de la République qui se

démène pour améliorer les condi-

tions de vie des paysans. Ils lui

demandaient notamment d'interve-

nir personnellement pour débloquer

la situation. 

Visiblement, malgré les efforts

du gouvernement pour revaloriser

l'agriculture au Togo et instaurer une

auto-suffisance alimentaire tout en

améliorant les conditions de vie des

paysans, des problèmes énormes

existent dans le secteur et sont en

partie liés à la mauvaise foi de cer-

tains acteurs. D'ailleurs, votre jour-

nal Chronique de la Semaine

publiera dans sa prochaine parution

un mémorandum des leaders des

paysans au sujet de la situation dif-

ficile des paysans togolais. S'il est

vrai que le gouvernement consent

d'énormes efforts pour aider le

monde paysan à améliorer ses

prestations, il n'en demeure pas

moins vrai que des problèmes sub-

sistent dans la mise en œuvre des

projets. Le cas des producteurs des

semences est révélateur. Le minist-

re Kossi Ewovor doit donc trouver

une solution rapide à ce problème

pour soulager les paysans. 




Après la tournée à l'intérieur
du pays, la Commission Vérité,
Justice et Réconciliation est de
retour dans la Région Maritime,
notamment à Lomé. Et pour cette
première journée, hier mercredi à
son siège, l'audience a permis
d'écouter neuf témoignages
publics dont deux en audiences
vidéos diffusées. Ces témoigna-
ges ont porté sur la tragédie de
Fréau Jardin, des expropriations
foncières et un cas d'abus d'auto-
rité, d'agression et de détention
arbitraire. La majorité des grands
témoins pointe un doigt accusa-
teur sur le ministre de l'Intérieur
et de la Sécurité d'alors, M.
Agbéyomé Kodjo, lui-même audi-
tionné, sur les événements de
Fréau Jardin, notamment.

Pour cette première journée qui

a eu de la peine à démarrer, les

audiences ont porté sur le massac-

re de Fréau Jardin, les cas d'expro-

priations foncières (Lomé 2, Port

autonome de Lomé, Campus de

Lomé, Camps FIR,…), et un cas

d'abus d'autorité, d'agression et de

détention arbitraire.

La tragédie de la Place Anani

Santos, communément appelée

place Fréau Jardin, est survenue le

25 janvier 1993, alors que le

Collectif de l'opposition démocra-

tique (COD II) avait organisé une

marche pour, selon les responsa-

bles, exprimer leur soutien à une

mission de facilitation franco-alle-

mande dépêchée à Lomé. Et quatre

grands témoins (Agbéyomé Kodjo,

alors ministre de la Sécurité ;

Léopold Gnininvi, Président du COD

II ; Fambaré Ouattara Natchaba,

ministre des Affaires Etrangères et

de la Coopération d'alors ; et

Bamnante Komipkime, alors

Consultant juriste, cité par Kodjo

Agbéyomé dans sa déposition).

Pour l'ex-ministre de la Sécurité,

il n'y a aucun doute : les Forces de

sécurité dont certains éléments

constitués en ''brigade rouge'', por-

tent l'entière responsabilité de cette

tragédie qui a endeuillé le pays. Il ne

fait pas de cadeau non plus à ses

copains d'hier qu'il traite aujourd'hui

de tous les noms d'oiseaux. Le

Colonel Djoua serait ainsi, selon lui,

le véritable bourreau dans ces tue-

ries de la Place Anani Santos dont

le bilan est de plus de 18 morts, de

sources officielles.

Agbéyomé Kodjo, pour se dis-

culper, évoque aussi la responsabi-

lité de Léopold Gnininvi qui n'a pas

écouté ses conseils quant à ce qui

se tramait dans l'ombre contre cette

manifestation du COD II, d'après ce

qui lui serait revenu par l'entremise

d'un certain Bamnante Komikpime,

un proche du Colonel Djoua…

Dans une déclaration vidéo dif-

fusée, le Président du COD II souli-

gne que " un accord entre le COD II
et le Général Eyadema était sur le
point d'être signé. Et point n'était
besoin, poursuit cette déclaration,
de renchérir avec des méthodes
radicales. Car, la fin de la ''guerre''
était imminente ". Cette marche du

25 janvier 1993 était donc organisée

pour exprimer le soutien du Collectif

à cette mission dépêchée à Lomé

pour essayer de trouver un terrain

d'entente entre Pouvoir et

Opposition qui était chacun sur le

pied de guerre.

Selon cette déclaration, la mar-

che devrait chuter à la place de

l'Indépendance. Mais des disposi-

tions ont été prises pour bloquer

l'accès à cette place peu avant la

manifestation. Les manifestants blo-

qués dans les rues à quelques

encablures du Palais des Congrès,

ont été donc détournés vers Place

Anani Santos en attendant de voir la

situation être débloquée par le pré-

sident du mouvement, Léopold

Gnininvi. C'est dans cette longue

attente qu'un coup de feu a retenti,

blessant grièvement un manifestant.

La suite, nous pouvons l'imaginer…

Selon le Professeur Gnininvi,

Agbéyomé Kodjo qui avait tenté une

astuce, à savoir qu'il y aurait une

''contre manifestation'' qui se prépa-

rait et que cela pouvait alors dégé-

nérer, visait tout simplement à les

enfariner et à les empêcher de mar-

cher. Gnininvi va plus loin et dément

la déclaration de Agbéyomé qui esti-

me s'être rendu chez lui pour l'infor-

mer de ce qui se tramait contre eux.

" Qui a tué ces compatriotes à Fréau
Jardin ? (…) Agbéyomé Kodjo a
tenu plusieurs langages à la fois ce
jour-là ; il en sait beaucoup sur ces

massacres…", a conclu le président

du COD II.

Le professeur Fambaré

Ouattara Natchaba, l'autre grand

témoin, a en tant que ministre des

Affaires Etrangères et de la

Coopération, à l'époque, apporté

son témoignage. 

Dans un langage diplomatique,

Natchaba estime tout simplement

que notre ministre de la Sécurité

d'alors n'a pas respecté sa hiérar-

chie et a voulu faire à sa tête. Car,

informé par les renseignements qu'il




Rattrapé par son passé récent malgré son manteau d'opposant, le

président du parti OBUTS se démène comme un beau diable pour se

tirer du bourbier du massacre de  Fréau-jardin. Pour sa défense, il accu-

se des cadavres en l'occurrence le colonel Djoua et le commissaire

Alaza, mais aussi des vivants, notamment le professeur Gnininvi et l'ho-

norable Bamnante Komikpim. Hier ces deux dernières ont catégorique-

ment rejeté les accusations d'Agbéyomé Kodjo. Au demeurant, pourquoi

Agbéyomé Kodjo ne veut-il pas dire la vérité sur son rôle dans ce mas-

sacre et cherche-t-il des faux-fuyants ? Sait-il que le jour de l'évènement

malheureux qui a endeuillé le peuple Togolais, il était dans son bureau

avec deux personnes dont l'une est décédée et l'autre encore vivante

mais en exil en Angleterre ? Le défunt se nomme Nakoura Joseph et était

l'homme de main du colonel Djoua et non de l'honorable Bamnante

Komikpim comme l'affirme Agbéyomé Kodjo. Ce Nakoura en question

était dans le bureau de l'ancien ministre de l'Intérieur Agbéyomé Kodjo

en présence d'un second, Gabriel 2, vivant actuellement en Angleterre.

Ces deux personnages sont des témoins oculaires des évènements de

Fréau-Jardin. Si Nakoura Joseph a tiré sa révérence, Gabriel 2 lui vit

encore. Il serait donc intéressant que Agbéyomé crache le morceau pour

mieux éclairer la CVJR dans sa recherche de la vérité. 

AD




Suite à la page 6







   



Samedi 05 novembre 2011 est une journée mémorable et triste-
ment célèbre à Campala. Les populations de cette petite localité de
Lama Tessi, à 20 km au sud-est de la ville de Sokodé, auront pour
longtemps en souvenir l'histoire d'un maudit rat. Personne n'aurait
cru mais pourtant c'est la réalité. Les habitants de ce village qui comp-
te environ une centaine de concessions étaient tous réunis au domi-
cile du feu Toussa. Solidarité africaine oblige comme c'est toujours le
cas lorsqu'il y a un décès. Ils étaient rassemblés ce jour, pour accom-
pagner le vieux Toussa âgé de 95 ans à sa derrière demeure. Toussa
aurait été le fondateur de Campala mais il a été précédé par un cousin
qui, arrivé plus tôt de la capitale Ougandaise (Campala), il s'est préci-
pité pour s'installer sur les domaines de leurs grands-parents. C'est
donc ce cousin que l'on a surnommé Campala, un surnom qui devien-
dra par la suite le nom de la localité. Toussa, aîné de Campala avait
alors décidé de rejoindre son cousin avec qui il a vécu jusqu'à la nuit
du 04 octobre 2011. Les enfants du défunt n'ont pas souhaité voir
enterrer leur papa à même le sol. Ils ont préféré lui fabriquer un cer-
cueil de luxe.

" Les menuisiers ont mis toute la matinée pour fabriquer le cer-
cueil ", a laissé entendre Sylvain, le fils aîné. Il a expliqué que lors-
qu'on leur livrait le cercueil, il sonnait 15h. La mise en bière est termi-
née une heure plus tard. L'exposition du corps devait commencer aus-
sitôt après mais, comme le veut la tradition, il fallait obtenir le OK des
oncles.

Bien qu'ils aient été mis au courant du décès dans les délais, la tra-
dition veut qu'on aille les chercher. Le processus a duré plus de deux
heures. Ainsi l'exposition ne débuta que peu après 17 h. Trente minu-
tes après, le cercueil fut fermé et le corps conduit sous l'apatam de cir-
constance où attendait la foule au milieu de laquelle le catéchiste du
village. Tout le monde s'était apprêté pour suivre le dernier rite, en
l'occurrence la prière funèbre. A peine le catéchiste commença la
messe qu'un bruit se fit entendre. C'était une sorte de hurlement. A
force de se répéter, on comprit qu'il venait de l'intérieur du cercueil.
Ce fut l'homme de Dieu qui paniqua le premier. Il laissa alors tomber
sa bible et le reste du matériel qu'il avait en main. Ce fut ensuite la
débandade générale. C'était le sauve-qui-peut. Tout le monde courut
sans demander son reste. Quelques secondes ont suffi pour que l'a-
patam soit vidé de son monde. Il n'y avait malheureusement pas eu un
seul courageux pour décrypter ce message venant du fond du cer-
cueil. Même les 17 orphelins assis autour du cercueil se sont volatili-
sés dans la nature. Fort heureusement, le mystère finit par être éluci-
dé. Le grand sorcier du village alerté pour venir exorciser le vieux arri-
va sur les lieux et découvrit à sa grande surprise que c'était un rat qui
était enfermé dans le cercueil et qui se débattait à côté du cadavre. La
peur au ventre, les gens revinrent un à un et c'est plus tard, aux envi-
rons de 20h que le corps fut inhumé. Heureusement que le cimetière
étant à deux pas de la maison mortuaire. Triste n'est-ce pas ?

B. TALOM




Les dîmes ou la dîme (Suite)

Si la dîme n'est pas payée, de quoi alors les pasteurs vont vivre? Les premiers chrétiens n'ont jamais payé la dîme,
de quoi vivaient les premiers Pasteurs: Pierre, Paul, Philippe, Jacques, Jean, Tite, Timothée et les autres? 

Galates 6 : 6 répond à ta question: " Que celui à qui l'on enseigne la parole fasse part de tous ses biens à celui qui
l'enseigne ". Un vrai serviteur de Dieu doit vivre des dons volontaires. Si ces dons ne lui suffisent pas, il peut travailler
comme Paul dans Actes 18 : 1. Tu me diras que les autres apôtres n'on pas travaillé. C'est vrai. Ils vivaient des dons
volontaires, et non de la dîme (1 Corinthiens 9 : 12-14). Dieu a ordonné à ceux qui annoncent l'évangile de vivre de l'é-
vangile. Si tu veux vivre de l'évangile, tu ne pèches pas. Mais quand tu prends des dîmes ou tu perçois un salaire
comme un fonctionnaire, l'église devient en ce moment une entreprise qui t'emploie et te paye un salaire à la fin de
chaque mois. Les premiers pasteurs n'avaient pas un salaire quelconque. 

Il n'y a pas de quêtes dans la bible. C'est un système inventé pour escroquer le peuple. Plus d'offrandes aussi, elle
est abolie. 

Esaïe 66 : 3 et Hébreux 9 : 9 nous montrent qu'un chrétien sauvé ne doit plus faire les  offrandes, ce qui est bien
différent de la collette que Paul avait sollicitée des chrétiens de Corinthe et de la Galatie pour régler des problèmes de
famine en Judée (Actes 11 : 27-30), et voici comment les apôtres avaient procédé: 1 Corinthiens 16 : 1-4 nous éclaire
: " Pour ce qui concerne la collecte en faveur des saints, agissez, vous aussi, comme je l'ai ordonné aux églises de la
Galatie. Que chacun de vous, le premier jour de la semaine" mette à part chez lui ce qu'il pourra, selon sa prospérité,
afin qu'on n'attende pas mon arrivée pour recueillir les dons. Et quand je serai venu, j'enverrai avec des lettres pour
porter vos libéralités à Jérusalem, les personnes que vous aurez approuvées si la chose mérite que j'y aille moi-même,
elles feront le voyage avec moi". L'apôtre dit bien que chacun dépose ce qu'il a résolu dans son cœur chez lui à la
maison et non venir le déposer dans un panier ou dans un bol apprêté dans l'assemblée à cet effet. Au moment des
réunions, on ne cotise pas l'argent, c'est l'esprit de séduction. Ceux qui le font ne viennent pas de Dieu mais de Satan. 

Frère Koffi 90 21 31 58
A suivre

Plusieurs objectifs sous-tendent

l'organisation de ces deux opéra-

tions à savoir :

- améliorer la qualité de la pres-

tation de service due aux citoyens-

usagers ;

- améliorer les rapports entre

l'administration publique et les

citoyens-usagers ;

- désengorger les dossiers en

souffrance dans les administrations;

- rapprocher l'administration de

l'usager-client ;

- faire connaître au public les

conditions et procédures d'établis-

sement de certains actes ;

- identifier des services (actes)

qui pourront être délivrés très rapi-

dement au public ;

- asseoir une culture administra-

tive fondée sur la célérité et le pro-

fessionnalisme. 

Cette année, cinq départements

ministériels (ministère de la Sécurité

et de la Protection Civile; ministère

de la Justice, chargé des relations

avec les Institutions de la

République; ministère des

Transports; ministère de la Fonction

Publique et de la Réforme

Administrative et ministère de

l’Economie et des Finances) sont

concernés par les deux opérations.

Plusieurs activités sont prévues au

cours de ces deux opérations.

Pour les journées Administration

rapide de proximité :

- le ministère de la Sécurité et de

la Protection Civile se propose d'éta-

blir des Passeports et cartes d'iden-

tité (600 Passeports et 600 Cartes

Nationales d'Identité seront délivrés)

du 07 au 13 novembre 2011;

- le ministère de la Justice, char-

gé des relations avec les Institutions

de la République se propose de

délivrer, du 07 au 12 novembre

2011,  2 000 Certificats de

Nationalité et 500 Jugements

Supplétifs et Rectificatifs tenant lieu

d'actes de naissance, et des certifi-

cats de nationalité et des casiers

judiciaires;

- le ministère des Transports se

propose d'organiser une opération

de délivrance de 2 000 cartes grises

et immatriculation des véhicules,  du

21 novembre au 02 décembre 2011;

Sagissant des journées portes-

ouvertes :

- le ministère de la Fonction

Publique et de la Réforme

Administrative va entretenir le public

sur les différents actes qu'il délivre

(actes de nomination, titularisation,

avancement, mise en disponibilité,

détachement etc.) et sur les avan-

cées du programme de réforme et

de modernisation de l'administration

publique du 21 novembre au 02

décembre 2011 ;

- le ministère de l'Economie et

des Finances va également entrete-

nir le public sur leurs différentes acti-

vités, notamment les conditions et

procédures d'établissement des tit-

res fonciers du 21 novembre au 02

décembre 2011.

" Nous recherchons à travers les
deux opérations que nous voulons
lancer la bonne relation entre l'admi-
nistration publique et les usagers.
Nous voulons absolument faire de
notre administration, une adminis-
tration disponible au service des
clients et des usagers. Nous vou-
lons une administration citoyenne
pour que tout le monde puisse avoir
accès aux pièces d'identité sans dif-
ficulté car la seule préoccupation du
Chef de l'Etat est qu'il y ait une
administration disponible ", a préci-

sé le ministre d'Etat, ministre de la

Fonction Publique et de la Réforme

Administrative, Solitoki Esso

" Nous sommes à la disposition
de la population pour ces journées
portes-ouvertes. L'établissement de
la carte d'identité et du passeport se
fait en six heures de temps mais la
difficulté est souvent causée par les
pièces d'identité des demandeurs
qui sont fausses ou erronées et les
concernés ne reviennent plus pour
demander ce qu'il faut faire pour l'a-
boutissement du dossier. Cette fois-
ci, nous allons dans un premier
temps sensibiliser les populations
sur les pièces à fournir. C'est pour
montrer que l'administration est pro-
che de la population. Il suffit de four-
nir de bonnes informations et vous
serez satisfaits au temps voulu.
C'est le vœu le plus cher du Chef de
l'Etat ", a expliqué le ministre

Gnama Latta.

Un match de football est prévu

durant cette période des journées

entre les agents du ministère de la

Fonction Publique et de la Réforme

Administrative  et ceux du ministère

de l'Economie et des Finances.

Carole AGHEY

Réactions de quelques usagers
après le démarrage de

l'opération " administrative




rapide de proximité "
M. Henri, fonctionnaire d'Etat :

Je suis venu pour l'établissement de

mon passeport pensant que l'Etat a

diminué le tarif. Cette opération est

une bonne initiative que l'Etat a prise

mais comme vous le voyez, il n'y a

pas du tout d'affluence par rapport

aux jours ordinaires. Je souhaiterais

que ce genre d'opérations se multi-

plie tout en veillant à la réduction

des coûts. Moi personnellement je

crois que c'est le coût élevé des piè-

ces qui a fait qu'il n'y a pas une gran-

de mobilisation.

Mlle Abidé, coiffeuse : Je suis

là pour faire ma carte d'identité.

C'est bien que l'Etat ait pensé à

nous les citoyens pour qu'on puisse

avoir nos papiers à jour. Mais tout le

monde est étonné du fait que les

prix ne sont pas revus à la baisse.

Pour le moment, je n'ai pas encore

trouvé satisfaction car on me fait

savoir dans la salle que mes pièces

sont déjà utilisées par une autre per-

sonne avec des empreintes différen-

tes. On m'a dit d'attendre. J'espère

qu'ils vont m'aider à avoir le plus vite

possible ma carte parce que je souf-

fre trop quand quelqu'un m'envoie

de l'argent de l'Etranger. 

Dans le cadre du Programme de Réforme et de Modernisation de
l'Administration publique, des journées " administration rapide de pro-
ximité " sont depuis 2010, organisées par le ministère chargé de la
Fonction Publique et de la Réforme Administrative, en collaboration
avec des administrations centrales offrant des services au grand
public. Après l'essai concluant de l'opération " administration rapide
de proximité " réalisée en 2010 avec trois ministères (Justice,
Transport et Sécurité), il a été décidé de faire pareille expérimentation
avec le ministère de l'Economie et des Finances avec comme effet de
faire connaître aux citoyens les services offerts par la Direction des
Affaires Domaniales et Cadastrales. C'est en prélude à cette manifes-
tation que, le ministère chargé de la Fonction Publique et de la
Réforme Administrative a organisé, le samedi 5 novembre dernier à
l'hôtel Ibis Lomé, un petit déjeuner de presse pour informer et sensibi-
liser les agents et usagers des services publics sur ces deux opéra-
tions. Ce petit déjeuner de presse a été animé par le ministre d'Etat,
ministre de la Fonction publique et de la Réforme administrative,
Solitoki Esso, le ministre de la Sécurité et de la Protection Civile,
Gnama Latta Dokissime, et les représentants des autres ministères
concernés.
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y avait des manifestations à Lomé

alors que la délégation des hôtes

franco-allemands conduite par

Natchaba était allée le voir à Kara, le

Président Eyadema a intimé l'ordre

à Agbéyomé Kodjo de laisser la

marche se dérouler dans la plus

grande tranquillité et qu'il ne voulait

voir aucun élément des Forces de

l'ordre et de sécurité dans les envi-

rons de la marche.

M. Natchaba se dit surpris d'ap-

prendre, à sa descente d'avion à

Lomé ce même 25 janvier, que la

marche qui était censée se dérouler

loin des regards des Forces de l'or-

dre, avait dégénéré. " Que cherchait
le car de police qui s'était retrouvé
au milieu des manifestants ? ", s'in-

terroge le ministre Natchaba.

Le professeur Natchaba souli-

gne que dans le hall de l'aéroport,

un officier de police lui a fait la confi-

dence selon laquelle, la Police en

tant qu'institution n'était pas respon-

sable de ce drame. Et le professeur

de conclure qu'il incombe au minist-

re de la Sécurité d'expliquer pour-

quoi l'ordre donné par le Chef de

l'Etat devant les hôtes franco-alle-

mands, n'avait pas été exécuté ? 

Pire encore, une enquête à lui

demandée par le Chef de l'Etat pour

faire la lumière sur ce qui s'était

passé, n'a pu être faite jusqu'à ce

que M. Kodjo ne tombe en disgrâce

auprès du Président Eyaydema, a

souligné M. Natchaba. Il incombe

ainsi, à Kodjo Agbéyomé de faire

toute la lumière sur ces événements

aussi bien que d'autres encore tels

l'assassinat de Tavio Amorin, etc.

afin que l'on soit situé sur ce pan de

l'histoire du Togo.

Pour lui, il faut que chacun

reconnaisse sa responsabilité dans

ces moments de tourments. La

haine viscérale qui consiste à s'op-

poser non pour nos idées mais à

cause de nos origines, serait à la

base de tous ces différends entre

Togolais.

Pour ce qui est de la déposition

de l'honorable Bamnante, celui-ci a

apporté un démenti catégorique

quant aux allégations du ministre

Agbéyomé Kodjo, qu'il qualifie de

"propos mensongers et calom-
nieux". Selon l'honorable Bamnante

à l'époque Consultant juriste, il n'a

fait que son devoir de citoyen en

informant le ministre de la Sécurité,

d'une situation qu'il a trouvée anor-

male au niveau de Fréau Jardin ce

25 janvier 1993. Agbéyomé qui avait

trouvé bon de ne même pas lui

répondre alors qu'il lui faisait cet

aveu chez lui à son domicile, trouve

aujourd'hui en lui un informateur de

première main. Il a demandé une

confrontation avec le sieur

Agbéyomé afin de solder cette affai-

re.

La soirée de cette première jour-

née des audiences a été consacrée

aux expropriations foncières de

Lomé II, du Port de Lomé et du

Campus de Lomé. Pour le Collectif

des expropriés de Bè, il n'est pas

normal qu'on les éloigne de leur

terre natale, là où leurs ancêtres

sont nés et là où ils doivent perpé-

tuer leur culture et tradition. La com-

munauté Bè exige tout simplement

d'être recasée sur sa terre à défaut

d'être conséquemment indemnisée. 

Les audiences se poursuivent ce

matin  au siège de la CVJR.

Jean-Pierre B.


Suite de la page 3

La date du 30 octobre 2011 sera

à jamais gravée dans la mémoire de

Bary, conducteur de camion de

nationalité Burkinabè. En effet dans

la nuit du dimanche aux environs de

21 heures, son véhicule a achevé sa

course dans un fleuve. Bilan ; deux

blessés légers et d'importants

dégâts matériels. Le camion acci-

denté parti du port de Lomé

transportait de la soude et du grilla-

ge en destination du Burkina Faso.

L'accident s'est produit dans la loca-

lité de Gbékon à 5 km d'Atakpamé. 

Selon le chauffeur du camion,

c'est l'état de la route qui est à l'ori-

gine de cet accident. Pour le prou-

ver, il conduit notre équipe de repor-

tage à ce grand trou sur la route qui

serait à l'origine de son malheur. " Il

ya un véhicule qui arrivait,  il m'a fait

les phares qui m'ont ébloui. Je suis

tombé dans ce trou et ayant perdu le

contrôle de mon engin, j'ai terminé

ma course dans ce fleuve ", a-t-il

expliqué. C'est jeudi 3 novembre

que la tête du camion accidenté a

été retirée de la rivière au grand

désarroi du conducteur.

Si la circulation à cet endroit est

difficile à cause de l'état de la route,

il faut aussi reconnaître que des pro-

priétaires de camions ne facilitent

pas du tout la tâche aux conduc-

teurs en surchargeant les véhicules.

" Quand on pèse les bagages, nous

ne sommes pas là avec nos patrons,

nous ne savons pas si c'est le poids

exact que nous transportons ", s'est-

il lamenté avant d'avouer que son

camion qui transportait 52 tonnes

devait en principe transporter moins

que ça. 

Cette situation doit interpeler les

propriétaires de camions, les servi-

ces de contrôles et l'autorité en

charge des routes pour une syner-

gie d'action, afin d'éviter ou du

moins réduire les accidents sur nos

routes.

Pierre




La plus grande ambassadrice
de la musique togolaise prépare
activement la célébration de ses
37 années de carrière. La star Afia
Mala a au cours d'un entretien
exclusif avec quelques médias
échangé sur l'organisation de
cette fête qui sans aucun doute
sera riche en couleurs.

Il ressort de la rencontre avec

Afia Mala qu'une tournée prochaine

sera effectuée par l'Artiste  à l'inté-

rieur du pays à la rencontre de ses

fans. Une soirée VIP le 16 décemb-

re et une autre au grand public le 17

marqueront la fin de la célébration

sont également prévues.

Afia Mala félicite la jeunesse

togolaise avant de l'inviter à mainte-

nir le cap. Il a rappelé les conditions

difficiles dans lesquelles évoluent

les artistes au Togo en donnant son

exemple personnel. Qui aurait cru

que l'Etat togolais n'a jamais payé

de billet d'avion à la Diva Afia Mala

pour le représenter ? Et pourtant

Elle est fière d'être togolaise.

Même si les sponsors hésitent à

s'annoncer, Afia Mala promet ne pas

avorter ce grand rendez vous cultu-

rel qui fera le bonheur de ses

milliers de fans.

Plusieurs artistes

étrangers sont invités

dont Pierre Claver

Akendéngué, Awana

Africa, Zéinab,

Boncana Maïga et

aussi le célèbre grou-

pe béninois

"Polyrythmo" composé

d'anciens musiciens.

Des artistes togo-

lais ne seront pas en

reste. Il y aura King

mensah, Ana diséni ,

Santi Dorine, Kézita

etc…

Rappelons qu'Afia

Mala, de son vrai nom

Afiwavi Mawulana

Missohou, Afia Mala,

est de la préfecture du

Vo et s'est révélée au

public dans les années 1974.

La suite a été explosive de

confirmations et de succès illustra-

tifs à tarvers un palmarès très dense

avec plusieurs albums dont

"Angelia" et "Plaisir" réalisés par

Yves Njock, "Es La Manana" produit

par Afia et arrangé par Bonkana

Maïga et "Lonlon Vevie" produit à

Paris par Malpani. Le dernier acte

de record que détient l'artiste est

l'exceptionnelle œuvre réalisée

avec le célèbre orchestre Orquesta

Aragone à la Havane à Cuba, terre

sainte des rythmes et de la chaleur

afro.

V.T



Sélectionné parmi les
meilleurs jeunes exception-
nels et remarquables du
monde, à travers le program-
me TOYP de la Jeune
Chambre Internationale, Dr
Serge Michel Kodom,
Président Fondateur de l'Ong
Aimes-Afrique, a eu à prendre
part à la cérémonie solennelle
de remise de prix aux lauréats
de l'édition 2011 de cette
récompense. C'est le 02
novembre 2011 à Bruxelles au
cours d'une soirée marquée
par la présence de milliers
d'invités et plusieurs
hautes personnali-
tés dont des Chefs
d'Etat, que le jeune
médecin chercheur
Togolais engagé
dans l'humanitaire
et le volontariat, a
réceptionné son
prix, fruit de son
abnégation et de
son combat contre
la pauvreté en
Afrique.

P r é s i d e n t

Fondateur de l'ONG Aimes-

Afrique, Dr Serge Michel Kodom

a été récompensé pour s'être

positivement fait remarquer

dans le domaine Leadership

humanitaire et/ou volontaire.

Une cérémonie grandiose au

cours de laquelle le drapeau

togolais a flotté parmi ceux des

autres grandes nations. Un évè-

nement de plus qui vient honorer

le Togo au plan international.

Un prix qu'il dédie à tous les

membres de Aimes-Afrique du

monde entier et aux bonnes

volontés qui ne cessent de sou-

tenir l'action humanitaire de








l'Ong qui a pour crédo d'amener

l'hôpital vers les populations.

En rappel, l'Ong Aimes-

Afrique séduit avec son palma-

rès étincelant. Elle a opéré gra-

tuitement avec succès, plus de

10.000 patients en chirurgie

générale, en gynécologie, en

ophtalmologie, en ORL et en

stomatologie.

De multiples campagnes de

consultations médicales spécia-

lisées foraines ont été menées

dans plus de 250 localités où

plus 300.000 patients ont été

pris en charge gratuitement par

des médecins spécialistes togo-

lais, maliens et burkinabé etc...

Après son doctorat en

médecine avec des diplômes de

spécialité en médecine interne,

en éducation pour la santé, en

prise en charge des maladies

infectieuses et du VIH/SIDA, Dr.

Serge Michel Kodom s'est mis à

offrir des soins de santé à ceux

qui en ont le plus besoin.

Vicarmelo TIEM





    

L'effondrement du dispositif

de Kadhafi serait imminent,

qu'ils disaient. Non, il s'est effon-

dré renchérissaient-ils. Mais, la

surprise est arrivée hier à

Tajoura après la prière de vend-

redi. Selon le témoignage de

plusieurs habitants de Tripoli,

car Tajoura est situé à 14 kilo-

mètres mais fait partie du district

de Tripoli, de violents affronte-

ments ont eu lieu dans la ville,

aux abords de la Mosquée

Murad Agha .

Selon des témoins, les bri-

gades de Kadhafi ont pris par

surprise et débordées les rené-

gats de Benghazi en reprenant

la ville. Les forces de Kadhafi

avaient été accusées d'avoir

commis un véritable massacre

lors de leur fuite en août dernier,

en abattant plus de 130 person-

nes de cette banlieue, selon les

médias " meanstream "…Hier

donc, ce sont plutôt les mêmes

populations qui les ont aidé pour

la reprise de la ville.

Aucun média n'ose en par-

ler. Les avions de l'OTAN n'étant

plus là pour bombarder, ces bri-

gades veulent mettre le cap vers

Tripoli. Nous en sauront un peu

plus dans la journée.

Apparemment donc, le top

départ de la reconquête a, me

semble-t-il, été donné par Seif

Al-Islam.

 


Le second tour des élections
présidentielles au Liberia prévu
mardi ne se présente pas sous
les meilleurs auspices, compte
tenu de la menace de boycott par
l'opposition et des violences sur-
venues lundi qui ont fait au moins
un mort.

Le Congrès pour le changement

démocratique (CDC, opposition)

demande un report du second tour

des élections présidentielles, invo-

quant la fraude qu'il dit avoir décou-

verte lors de la tenue du premier

tour des élections le 11 octobre.

Selon des reportages, au moins

une personne a été tuée lundi dans

des affrontements entre des parti-

sans du CDC et des partisans du

Parti de l'unité (UP) actuellement au

pouvoir.

Une source des forces de l'ordre

a confirmé à Xinhua dans la capita-

le libérienne qu'un homme avait été

tué par balles alors qu'il tentait de

calmer la situation.

Seize partis ont participé au pre-

mier tour des présidentielles, lequel

n'a pas débouché sur l'élection

directe d'un candidat. La présidente

sortante Helen Johnson-Sirleaf et le

chef du CDC, Winston Tubman,

sont les deux candidats à avoir

recueilli le plus de suffrages au pre-

mier tour, et ils doivent donc s'af-

fronter lors d'un second tour.

Les partisans du CDC, brandis-

sant des pancartes, se sont réunis

lundi dès 6 heures du matin (heure

locale). Par la suite, la manifestation

a dégénéré et la police a arrêté

quelques personnes, mais on n'a pu

confirmer pour l'instant s'il y avait eu

des blessés parmi les manifestants.

La Communauté économique

des Etats d'Afrique de l'Ouest

(CEDEAO) a condamné le retrait

annoncé par l'opposition, et a appe-

lé le parti et tous les Libériens à

voter mardi.

Source : Xinhuanet




- La famille MENSAH, 

- Les familles DOSSOU, N'TA-

LE, OGBONE, AGBEZO,

AMOUDJI, GNAKOUAFRE

Ont la vive douleur d'annoncé

le décès de leur cher et regret-

té, 

MENSAH  Kouassi
Amefa Jean,

Proviseur du Lycée d'Aklakou,
Professeur de classe excep-

tionnelle 
Pieusement endormi dans le

Seigneur le 21 Octobre 2011 à
l'hôpital d'Adjido (Aného) dans

sa 56ème année. 

Les  obsèques se dérouleront
selon le programme qui ci-
après : 
Jeudi 10 novembre 2011 :
18h30 : Veillée de prières et de

chants à la Paroisse Saint

Michel Archange d'Aklakou

Vendredi 11 novembre 2011 :
7 h00 : Levée du corps dans la

maison mortuaire à Aklakou

8h00 : Messe d'enterrement et

de  requiem à la Paroisse Saint

Michel Archange d'Aklakou sui-

vie de l'inhumation au cimetière

Catholique de Kpémé

Dimanche 13 novembre 2011
6h30 : Messe d'action de grâce

et de sortie de deuil à la même

église.

Maison mortuaire : Maison

MENSAH Dodji à Aglomé II

(Kpémé)







   

STE UNIPRIX SARL
 
    

Panier Unicave Roc du Gouverneur

Henriot (Champagne)

Fines en Bulles (Mousseux)

Panier Prestige

Panier Paradis

Charles de LAROCHE


Du bon vin

Du vin mousseux

Du vin de qualité à la porté de toutes les bourses

Pour les fêtes de fin d’année, visitez 
UNICAVE DU BOULEVARD

Bd du 13 Janv. Im AVENIDA à côté 
de l’UTB Lomé-Togo

Tel: 22 41 90 88 / Cell. 90329948


